DELIBERATION N® 181/77 : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L'ASSOCIATION DES PARENTS
b‘-——*__
D'ELEVES

Monsieur le Maire donne la parole & Monsieur NEIGE chargé de la
Commission Scolaire et qui donne lecture d'une lettre du Président de
1'Association des Parents d'dléves,

Cette lettre attire l'attention sur le fait que l'augmentation de
la population entraine une augmentation des effectifs scolaires en cou-

rant d'année. Ainsi depuis la rentrée scolaire ceux-ci ont augmenté d'en-
viron 100 éléves,

Le Conseil Municipal accordant une subvention de 5 F 00 par élive,
une subvention de 500 F 00 est sollicitéde.

LE CONSEIL MUNICIPAL,
aprés en avoir délibéré, DECIDE :

= Une subvention complémentaire de 500 F 00 est versde A 1'Association

des Parents d'éléves, compte-tenu de 1'augmentation rapide des effectifs
scolaires,

- cette dépense sera inscrite au prochain budget 1978.



